
 
La loi du 16/01/2015 qui a pris effet au 1er janvier 2016 a fait passer le nombre de 
nos régions de 22 à 13. La Champagne-Ardenne, la Lorraine et l’Alsace ont fusion-
né pour devenir une « grande région » dénommée Grand Est. Quelque temps après 
notre fédération adoptait cette nouvelle organisation régionale et naissait alors 
l’UREGE, l’Union Régionale Grand Est de l’UFC Que Choisir. 
 
Elle est constituée de 10 Associations Locales à l’image de la nôtre et au fonction-
nement quasi identique. Elles ne sont différenciées que par le nombre d’adhérents 
qui les soutiennent en référence, bien souvent, à leur démographie. Les voici avec 
leur nombre d’adhérents au 31/12/25 : 
* Ardennes : 116 ;  
* Marne & Aube : 648 ;  
* Haute-Marne : 428 ;  
* Nancy & environs : 1 376 ;  
* Thionville : 733 ;  
* Metz : 786 ;  
* Moselle-Est : 948 ;  
* Bas Rhin : 1 502 ; 
* Haut-Rhin : 410 ;  
* Vosges : 360 ; 
 
  pour un total de 7 307 adhérents. 
 
Chaque AL est représentée au Conseil d’Administration de l’UREGE par un 
nombre de délégués relatif au nombre d’adhérents. Notre AL a droit à 3 délégués 
qui sont :  
- Corinne Gouillard (antenne de Reims),  
- Dominique Decourty (antenne de Châlons-en-Champagne)  
- et René Petitprêtre (antenne de Reims).  
 
Tous les délégués régionaux se réuniront le 2/04 à Metz à l’occasion de l’Assem-
blée Générale annuelle. 

L’Union Régionale Grand Est 

 


